
 
1 

 
ACCORD NATIONAL RELATIF  

AUX ROLES ET MISSIONS  
DE LA COMMISSION PARITAIRE NATIONALE DE l’EMPLOI ET DE LA 

FORMATION PROFESSIONNELLE (CPNEFP) DES SECTEURS  
 DES INDUSTRIES DE CARRIERES ET MATERIAUX DE 

CONSTRUCTION ET DE LA CHAUX 
 

AVENANT N°1 
  
 

 

 

Entre les soussignées 
 

- L’UNION NATIONALE DES INDUSTRIES DE CARRIERES ET MATERIAUX DE CONSTRUCTION 
(UNICEM), agissant tant pour son compte qu’au nom et pour le compte de ses syndicats 
adhérents et de ceux qui lui sont associés relevant des activités économiques mentionnées 
en annexe, 

 
- La Fédération de l’Industrie du Béton (FIB),  
 
- L’UNION PATRONALE DES PRODUCTEURS DE CHAUX(UP’CHAUX) 
 

 
D’une part, 

 
Et  les Organisations Syndicales de salariés ci-après désignées : 

 
- Fédération Nationale des Salariés de la Construction et du Bois (C.F.D.T.), 
 
- Confédération Française de l’Encadrement et des Cadres du Bâtiment,  
des Travaux Publics- Section professionnelle SICMA (C.F.E.-C.G.C- BTP). 
 
- Fédération BATI- MAT-TP (C.F.T.C.), 
 
- Fédération Générale Force Ouvrière – Construction (F.G.-F.O.), 

 
- Fédération Nationale des Salariés de la Construction (F.N.S.C.B.A-C.G.T.), 
 

D’autre part, 
 
Ci-après collectivement dénommées les partenaires sociaux, 
 

 
 

Il est convenu ce qui suit : 
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Préambule 
 

Les certifications professionnelles ont pour objectif de permettre à une personne, quel que soit 
son statut, de certifier qu’elle détient un ensemble de connaissances et de compétences 
nécessaires à l’exercice d’une activité professionnelle. Elles participent ainsi à la sécurisation des 
parcours professionnels des personnes qui en sont titulaires, et concourent à l’objectif, pour toute 
personne, de progresserprofessionnellementconformément aux dispositions de la loi du 5 
septembre 2018. 
 
Dans l’objectif de développer une offre de certification professionnelle pertinente répondant aux 
besoins en compétences des entreprises, de favoriser la construction de parcours certifiants 
reconnus par la branche, de faire progresser le nombre de bénéficiaires titulaires d’une 
certification professionnelle à travers les CQP et les titres professionnels et de façon à piloter 
ladite politique de certification de la branche, la commission paritaire nationale de l’emploi et de 
la formation professionnelle (CPNEFP) a décidé de se doter d’un groupe technique paritaire, 
placée sous son égide, dont les missions et la composition sont définies par le présent avenant. 
 
Les partenaires sociaux souhaitent ainsi par le présent avenant compléter les dispositions 
conventionnelles afin de pouvoir mettre en œuvre une politique de certification professionnelle 
de branche assurant la qualité, la complémentarité et la cohérence des différentes certifications 
professionnelles entre elles, définir une offre de certification professionnelle qui répond aux 
besoins en compétences des entreprises, garantir une meilleure visibilité et lisibilité de l’offre de 
certification professionnelle de branche.  

 
Article 1–Rôle et missions de la CPNEFP en matière de formation professionnelle 
 
L’article 1.1 de l’accord du 20 novembre 2020 relatif aux rôles et missions de la CPNEFP du 
secteur des industries de carrières et matériaux de construction, est remplacé par les 
dispositions suivantes : 
 

1-1 Attributions en matière de formation professionnelle 
  
La CPNEFP a une attribution générale de promotion de la politique de la formation professionnelle dans 
la branche. Elle a ainsi notamment pour missions et doit veiller à : 

 
 Participer à l’étude des moyens de formation, de perfectionnement et de réadaptation 

professionnels existants pour les différents niveaux de qualifications dans les industries de carrières 
et matériaux de construction. 
 

 Rechercher avec les pouvoirs publics et les organismes intéressés, les mesures propres à assurer la 
pleine utilisation, l’adaptation et le développement de ces moyens. 
 

 Formuler à cet effet toutes observations et propositions utiles et notamment de préciser, les critères 
d’évaluation des actions de formation. 
 

 Suivre annuellement l’application des accords conclus à l’issue de la négociation de branche sur les 
objectifs, les priorités et les moyens en matière de formation professionnelle. 
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 Définir une politique de certification et les modalités de détermination de la propriété intellectuelle 

des certifications de branche (CQP/TPMCI/CQPI), avec l’appui technique de l’Opco. Pour cela la 
décision de créer un CQP de branche, un titre professionnel, doit être prise par la CPNEFP. Il en va de 
même des modalités de renouvellement, de modification et de suppression des CQP et des titres 
professionnels.  
 

Les organisations représentées à la CPNEFP sont les seules habilitées à proposer la création de CQP de 
branche, de titres professionnels. Toute proposition doit comporter un dossier d’opportunité et un 
cahier des charges pédagogique auquel est joint, le cas échéant, l’avis technique de l’instance paritaire 
désignée à cet effet.  
 
Le système des CQP et titres professionnels doit pouvoir être adapté de manière souple et rapide à 
l’évolution des besoins en formation et qualification de la profession tout en conservant une stabilité 
suffisante dans le temps pour permettre aux entreprises et aux salariés de s’approprier les dispositifs. Ils 
doivent en outre également répondre aux exigences d’inscription au Répertoire National des 
Certifications Professionnelles. 
 
La CPNEFP mandate le groupe technique paritaire visé à l’article 2.2 ci-dessous pour proposer : 
- les modalités d’inscription du salarié aux sessions CQP,  
- les modalités de certification nécessaire à l’obtention des CQP, ainsi que des titres professionnels et 
des autres certifications de la branche. 
 
La commission propose aux partenaires sociaux de la branche la classification minimale garantie aux 
titulaires des CQP au sein de la classification professionnelle. Pour cela elle peut s’appuyer notamment 
sur les propositions du groupe technique paritaire. La décision des partenaires sociaux est ensuite 
entérinée dans un accord collectif. 

 
 Proposer à l’observatoire de l’Opco de réaliser des travaux d’observation des métiers et des 

qualifications et d’articuler ces travaux avec les missions d’observation et d’appui aux branches de 

l’Opco 2i. 

 Proposer des actions concourant au développement des compétences au profit des TPE/PME. 

 Favoriser l’attractivité et l’information sur les métiers en proposant notamment des actions sur la 

promotion des métiers, sur l’orientation, et les formations professionnelles. 

 Suivre les relations menées en concertation avec les régions, à partir notamment des travaux et des 

remontées d’information de la branche, d’Opco 2i (ex : des contrats d’objectifs régionaux). 

  Faire le bilan du dispositif de la professionnalisation. 
 
 Déterminer et réviser les niveaux de prise en charge des contrats d’apprentissage et des contrats 

de professionnalisation, en vue de les proposer aux autorités compétentes. 

 Proposerà la CPPNI le niveau de prise en charge du forfait Pro A. 

 Accompagner la réflexion de la branche sur les métiers en tension et les difficultés de recrutement 

rencontrées par les entreprises des secteurs professionnels concernés, notamment dans le cadre 

de la reconversion ou promotion par alternance et veiller à l’actualisation des certifications visées 

(Pro A). 

 Initier de nouvelles formations professionnelles. 
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Au titre de ces missions générales, la commission a plus particulièrement un rôle de concertation, 
d’étude et de proposition dans les domaines suivants : 
 
 La commission examine les modalités de mise en œuvre des orientations définies par la profession 

relativement au développement des premières formations technologiques ou professionnelles, et 
en particulier les objectifs d’évolutions souhaitables des effectifs d’apprentis au sein des CFA de 
l’UNICEM. 

 
 La commission est consultée préalablement à la conclusion de contrats d’objectifs entre l’Etat et la 

profession. 
 

 La commission donne également mandat au groupe technique paritaire pourproposer la procédure 
et les modalités de mise en œuvre de la validation des acquis de l’expérience. La commission fixe le 
cadre général des épreuves, la composition et le rôle des jurys. 

 
 Enfin, la commission a pour mission d’analyser la situation de l'emploi et son évolution, en termes 

quantitatifs et qualitatifs, notamment dans leurs incidences sur la structure des qualifications et les 
besoins de formation, cela afin de permettre l'information des partenaires sociaux. 

 
 

Article 2 – Composition de la CPNEFP 

L’article 2 de l’accord du 20 novembre 2020 relatif aux rôles et missions de la CPNEFP du 

secteur des industries de carrières et matériaux de construction est modifié comme suit : 

- L’article 2 devient l’article 2.1 et reste rédigé comme suit (sans changement). 

« Article 2 .1 : Composition de la commission 

La Commission comprend au maximum quatre représentants titulaires ainsi que quatre 

représentants suppléants de chaque organisation syndicale représentative au niveau de la 

branche professionnelle, et un nombre égal de représentants des organisations patronales 

représentatives relevant de la branche professionnelle. 

Chacun des représentants titulaires peut faire appel à un représentant suppléant en cas 

d’impossibilité d’assister à une réunion. Les représentants suppléants doivent être à ce titre 

destinataires de l’ensemble des éléments adressés aux représentants titulaires. Ils ne siègent 

toutefois qu’en l’absence du représentant titulaire. 

Les organisations syndicales doivent informer le secrétariat de la Commission du nom et 

coordonnées des représentants titulairesainsi que des représentants suppléants. Elles doivent 

également informer le secrétariat de toute modification des mandats en cours. 

L’indemnisation des membres composant la délégation syndicale obéit aux dispositions de 

l’accord de branche du 6 décembre 2012 et de son avenant du 11 juillet 2019 relatif à 

l’organisation et au fonctionnement du paritarisme au sein de la branche professionnelle ». 
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- Il est inséré à l’article 2 un article 2.2 intitulé: “Groupe technique paritaire placé sous l’égide 

de la CPNEFP” rédigé comme suit : 

 

« Article 2.2 - Groupe technique paritaire placé sous l’égide de la CPNEFP 

 

Il est institué au sein de la CPNEFP un groupe technique paritaire dédié à la préparation et à 

l’instruction des dossiers constitutifs de mise en place des formations professionnelles de branche. 

Ce groupe technique paritaire agit sous l’égide et sous la responsabilité de la CPNEFP. 

 

2.2.1 Composition du groupe technique paritaire 
 
Le groupe technique paritaire comprend : 
- deux représentants de chacune des organisations syndicales représentatives de la branche 
professionnelle, l’un titulaire, l’autre suppléant, étant précisé que chaque organisation syndicale 
définie ci-dessusne dispose que d'une voix. 
-des représentants des employeurs, en nombre égal aux représentants des salariés, disposant au 
total d'un nombre de voix égal à celui du collège salarié. 
 
Chacune des organisations syndicales de salariés et d'employeurs visées ci-dessus 
nommesimultanément, un membre titulaire et un membresuppléant siégeant au groupe technique 
paritaire et en informe le secrétariat défini à l’article 2.2.5 ci-après. Les membres du groupe 
technique paritaire sont désignés pour un mandat de 2 ans, la date de cette désignation coïncidant 
avec celle de la nomination du président et du vice-président de la CPNEFP visés ci-dessous. 
 
Les membres de deux délégations, syndicales et patronales, peuvent être les mêmes que ceux qui 
siègent à la CPNEFP, dans sa formation plénière. 
 
La présidence et la vice-présidence du groupe technique sont assurées par le président et le vice-
président de la CPNEFP, membres de droit, désignés conformément à l’article 3.2 de l’accord du 20 
novembre 2020. Le président et le vice-président du groupe technique paritaire ne disposent 
d’aucun droit de vote. 

 
Les décisions au sein du groupe technique paritaire seront prises à la majorité simple des membres 
titulaires, présents ou représentés, étant précisé que la délégation patronale dispose d’un nombre 
de voix égal à celui de la délégation syndicale. 
 
2.2.2 Attributions du groupe technique paritaire 
 
Sous l'autorité de la CPNEFP, le groupe technique paritaire a pour missions de proposer : 
 
 L’élaboration et l’évolution, dans le respect des dispositions prévues par le présent accord, du 

dispositif des certifications professionnelles de la branche. 
 La création, la révision ou la suppression des certifications professionnelles de la branche et de 

leurs référentiels associés, en veillant à limiter le nombre de certifications et en s'assurant de 
la complémentarité des certifications professionnelles établies par la branche avec les 
diplômes et les titres à finalité professionnelle. À cette fin, il établit et actualise la liste des 
CQP, Titres et des parcours de professionnalisation certifiants. 

 En fonction des critères de gradation du cadre national des certifications professionnelles, le 
niveau de qualification des CQP et Titres créés ou révisés en vue de leur enregistrement dans 
le RNCP. 
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 Les demandes d'enregistrement dans le RNCP et dans le RS afin d'assurer la lisibilité de l'offre 

entre les différentes certifications professionnelles, en particulier en garantissant une 
cohérence interindustrielle. 

 Les études, travaux et observations à conduire en matière de certifications professionnelles. 

 
Le groupe technique paritaire a pour missions également :  

 
 D'élaborer un compte rendu annuel de son activité qu'il transmet à la CPNEFP. 
 De contrôler, pour l'information de la CPNEFP, les programmes et les référentiels de 

formation, les conditions de leur déroulement, les résultats obtenus, 
 D’établir, pour cette appréciation, une ventilation statistique de fréquentation des formations 

par les différentes catégories de stagiaires. 
 
Selon les besoins,le groupe technique paritaire peut faire appel à des personnes qualifiées 
(opérateur de formation, opérateur de compétences,…). 
 
2.2.3 Constitution d’un groupe de travail ad hoc 
 
Les membres du groupe technique paritaire pourront sur des sujets bien particuliers décider de 
mettre en place un groupe de travail ad hoc. Ce groupe de travail ad hoc se réunira en fonction des 
besoins identifiés et sera composé d’un représentant par organisation syndicale représentative et 
d’un nombre équivalent de membres de la délégation patronale, dans la limite de 10 représentants 
au total. 
 
Les travaux du groupe de travail ad hoc feront l’objet d’une présentationau groupe technique 
paritaire, avant validationpar la CPNEFP, si besoin. 
 
2.2.4 Périodicité des réunions du groupe technique paritaireet indemnisation des membres 
 
La périodicité des réunions du groupe technique paritaire est décidée d'un commun accord parles 
représentants des différentes délégations en fonction de l'importance des travaux à effectuer etde 
l'urgence des demandes de la CPNEFP, étant précisé que de ce fait, le nombre des réunions pourra 
être plus ou moins important que pour la CPNEFP. 
 
L’indemnisation des membres composant la délégation syndicale tant du groupe technique 

paritaire que du groupe de travail ad hoc obéit aux dispositions de l’accord de branche du 6 

décembre 2012 et de son avenant du 11 juillet 2019 relatif à l’organisation et au fonctionnement 

du paritarisme au sein de la branche professionnelle. 

 
2.2.5 Secrétariat du groupe technique paritaire et des groupes de travail ad hoc 
 
Le secrétariat est assuré par les services de l’UNICEM qui pourra déléguer certaines missions en cas 
de besoin. 

 
 

Article 4 - Champ d’application 
 
Les dispositions du présent avenant s’appliquent à l’ensemble des entreprises et des salariés 
entrant dans le champ d’application des conventions collectives, au regard des activités 
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économiques fixées à l’annexe 1 du présent avenant.Elles se substituent à toute autre 
disposition antérieure éventuelle. 

 
Au vu de son objet, les règles édictées par le présent avenant s’appliquent à l’ensemble des 
entreprises visées au paragraphe précédent, les partenaires sociaux n’ayant pas souhaité 
insérer des dispositions particulières liées à l’effectif des entreprises. Le présent avenant a donc 
vocation à s’appliquer à toutes les entreprises, quel que soit leur effectif. 

 
 

Article 5- Date d’application et Durée 
 
Le présent avenant entre en vigueur à la date de sa signature. Il est conclu pour une durée 
indéterminée. 
 
Il fera l’objet de la procédure d’extension selon les dispositions du code du travail.  
 
 
Article 6- Adhésion 

 
Suivant les règles de droit commun en vigueur, pourront adhérer au présent avenant toute 

organisation syndicale représentative de salariés ainsi que toute organisation syndicale ou 

association d'employeurs ou des employeurs pris individuellement. 

 

Cetteadhésiondevraêtrenotifiéeauxsignatairesdel’avenant etferal’objetd’undépôtauprès des 

services du ministère du travail par la partie la plus diligente dans les conditions fixées à 

l’article D.2231-2 du code dutravail. 

 

 

Article 7- Révision et dénonciation 
 
Le présent avenant un caractère impératif pour l’ensemble de ses dispositions. Il ne peut pas y 
être dérogé par accord de groupe, d’entreprise ou d’établissement sauf dispositions plus 
favorables aux salariés. 
 
L’avenant pourra être dénoncé dans les conditions prévues par l’article L.2261-9 du Code du 
travail. 
 
Il pourra également être révisé à tout moment conformément aux dispositions de l’article 
L.2261-7 du code du travail. 

 
 

Article 8- Dépôt 
 
En application de l’article L-2231.7 du Code du travail, le dépôt de l’avenant auprès des services 
centraux du ministère chargé du travail, en vue de son extension, conformément à l’article D 
2231-3 du Code du travail, ne peut être effectué qu’à l’issue du délai d’opposition de 15 jours 
qui court à compter de la notification, par lettre recommandée avec A.R., de l’accord signé aux 
organisations syndicales. 
 
Un exemplaire sera également déposé auprès du Conseil des Prud’hommes. 
 



 
8 

 
Fait à Clichy, le 15 septembre 2021 

 
 

 
Pour L’UNION NATIONALE DES INDUSTRIES DE CARRIERES ET MATERIAUX DE 

CONSTRUCTION (UNICEM),  
 
 
Pour la Fédération de l’INDUSTRIE DU BETON (FIB) 
  
 
 
 

Pour l’UNION DES PRODUCTEURS DE CHAUX (UP’ CHAUX) 

 
 
 
 
- Pour la Fédération Nationale des Salariés de la Construction et du Bois (C.F.D.T.), 
  
 
 
 
 
- Pour la Fédération BATI-MAT-TP (C.F.T.C.), 
  
 

 
 
 
- Pour la Fédération Générale Force Ouvrière - Construction (F.G.-F.O.), 
  
 
 
 
 
- Pour le Syndicat National des Cadres (C.F.E.-C.G.C BTP) Section professionnelle S.I.C.M.A.  
  
 
 
 
- Pour la Fédération Nationale des Salariés de la Construction (F.N.S.C.B.A-C.G.T.) 
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ANNEXE 1 : LISTE DES ACTIVITES ECONOMIQUES RELEVANT DU CHAMP D’APPLICATION DES 

CONVENTIONS COLLECTIVES DES INDUSTRIES DE CARRIERES ET DE MATERIAUX DE CONSTRUCTION 
 
 
 Sont visées les entreprises entrant dans le champ d’application des conventions 

collectives nationales des industries de carrières et matériaux de construction, tel 
que défini ci-après par référence à la nomenclature d’activités et de produits de 
1973 : 

 
Dans la classe 14  Minéraux divers  
 

Le groupe 14.02 Matériaux de carrières pour l’industrie, y compris la silice 
pour l’industrie 

 
Dans la classe 15  Matériaux de construction 
 

Le groupe 15.01 Sables et graviers d’alluvions  
Le groupe 15.02 Matériaux concassés de roches et de laitier 
Le groupe 15.03 Pierres de construction  
Le groupe 15.05 Plâtres et produits en plâtre 
Le groupe 15.07 Béton prêt à l’emploi 
Le groupe 15.08 Produits en béton   
Le groupe 15.09 Matériaux de construction divers 
 

Dans la classe 87  Services divers (marchands)    
 

Le groupe 87.05 pour partie, Services funéraires (marbrerie funéraire) 
 

 
 
Sontviséeslesentreprisesentrantdanslechampd’applicationdelaconvention 

collective des industries des producteurs de chaux tel que défini ci-après par 

référence à la Nomenclature d’activités françaises (décret n° 92-1129 du 2 

octobre 1992): 

 

Le code 23.52 Z Fabrication de chaux (à l’exclusion de la fabrication du plâtre) 
 
 
 
 
 
 
 
   


